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charte de qualité des Petites Cités de 
Caractère. Sa validation par la Région 
Bretagne permettra l’octroi de  
financements pour les particuliers et 
la collectivité, sur certains travaux  
extérieurs ciblés.  
 

Vente des bâtiments situés sur les  
terrains n° 7 et 8 lotissement Ar  
Roudour : modification du prix de 
vente.  
Afin d’encourager la vente de ces  
bâtiments communaux, le conseil  
municipal, à l’unanimité, autorise la 
modification du prix de vente à   
100 000 €, frais notariés à la charge de 
l’acquéreur.  
 

Vente du terrain n°16 au lotissement 
Hent ar Stoup : modification du prix de 
vente 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
autorise la modification du prix de 
vente du terrain cadastré E 1133 à  
3 280 €, frais notariés à la charge de 
l’acquéreur, suite à la déduction de la 
superficie de la portion de terrain 
réservée au cheminement doux située 
sur cette parcelle.   
 

Convention relative à l’adhésion de la 
commune aux échanges dématériali-
sés de données d’état civil 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

autorise Monsieur Le Maire à signer la 
convention relative à l’adhésion de la 
commune aux échanges dématériali-
sés de données d’état civil. 
 

Renouvellement de la convention de 
prestation de service Morlaix Commu-
nauté – Entretien des réseaux et  
ouvrages d’eaux pluviales 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
valide la participation financière prévi-
sionnelle de 3 834 € TTC de Morlaix 
Communauté et autorise Monsieur Le 
Maire à signer la convention de  
prestation de service avec Morlaix 
Communauté. 
 

Allocation vétérance sapeurs-pompiers 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
décide de voter pour le versement de 
l’allocation de vétérance des sapeurs-
pompiers dont le montant individuel 
est de 381,47 €. 
 

Tarification entretien centre commer-
cial 
Le Conseil Municipal, par 13 voix pour 
et une abstention, décide de voter 
une augmentation de 5 % sur le tarif 
2022, ce qui a pour effet de porter la 
participation 2023 à 5 041,31 €. 
 

Après avoir adopté par 13 voix pour et 
une abstention le procès-verbal du 
précédent Conseil Municipal du 19 
Septembre, Monsieur Le Maire passe 
à l’ordre du jour :  
 
Convention départementale relative à 
la disponibilité pendant son temps de 
travail d’un sapeur-pompier volontaire 
du Finistère 
Elle précise, aussi bien pour l'em-
ployeur que pour le Service Départe-
mental d'Incendie et de Secours du 
Finistère, les conditions et les modali-
tés pratiques de la disponibilité de 
l’employé sapeur-pompier volontaire 
pendant son temps de travail.  
Deux sapeurs-pompiers volontaires 
sont concernés en Mairie de Guerles-
quin : le chef de centre Sébastien  
PRIGENT et le Caporal-chef Arnaud 
CHICOUARD. Unanimité.  
 

Programme pluriannuel de mise en 
valeur des patrimoines matériels et 
immatériels 
Le Conseil Municipal valide par 13 voix 
pour et une abstention ce document 
de cadrage et de synthèse qui  
présente un projet communal global 
sur la période 2023-2027 sur le  
périmètre du futur Site Patrimonial 
Remarquable afin de répondre à la 

 Vie communale 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 23 Novembre 



 

Ordre du jour du prochain conseil municipal 

Décision Modificative n°2. 
• Autorisation d’utilisation des crédits 

à hauteur du quart des montants en 
investissement. 

• Clôture du budget annexe loge-
ments sociaux.   

• Clôture du budget annexe lotisse-
ment.  

• Cantine scolaire – instauration de la 
tarification sociale. 

• Désaffectation et déclassement du 
domaine public communal d'une 
parcelle sur voie communale sise Ar 
C'heun. 

• Fibre Optique Mégalis Bretagne - 

Demandes de conventionnement . 
• Présentation des rapports annuels 

2022 eau et d’assainissement de 
Morlaix Communauté.  

• Points d’information :  
    - Réseau d’alerte de la Préfecture. 
    - Élaboration des zones d'accéléra-
tion des énergies renouvelables EnR – 
modalités de concertation du public. 
    - Agence postale communale : recru-
tement d’un agent. 
    - Équipements de Protection Indivi-
duelle (EPI). 

Le prochain conseil municipal se  
tiendra mardi 19 Décembre, à 17h à la 
salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker.  
Voici l’ordre du jour :  
• Adoption du PV du conseil municipal 

du 23 Novembre 2023. 
• City park : Demandes de subven-

tions.  
• Subvention d’équilibre au budget 

groupe scolaire. 
• Subvention d’équilibre au budget 

CCAS. 
• Budget commune – Investissement - 

Décision Modificative n°1. 
• Budget commune – Investissement - 

Vie communale - Suite   

Compte-rendu du Conseil Municipal des Jeunes du 11 Décembre  

Présentation du projet de city park  
La commune a reçu plusieurs proposi-
tions pour la réalisation d’un city park 
qui ont été présentées afin de recueil-
lir les avis et idées des jeunes. Ils se 
sont dits très intéressés par ce projet 
qui pourrait allier city park (aire d'acti-
vités multi-sports comme le basket, 
football, volley…), agrès sportifs et 
mur d’escalade. Les jeunes souhaite-
raient en complément la réalisation 
d’un pump park (parcours de bosses 
et de virages pour vélos, skates et rol-
lers).  
Un groupe de travail décidera des  
éléments à inclure dans cette aire de 

loisirs très attendue par les jeunes 
Guerlesquinais.  
Boîte à livres.  
Suite au travaux d’aménagement de la 
placette de la Mairie, l’emplacement 
de la boîte à livres reste à déterminer 
et sera étudié lors d’une prochaine 
réunion.  
Radio Nord Bretagne  
Le projet de rencontre et d’atelier 
pour les jeunes à Radio Nord Bretagne 
située à Plouigneau est à relancer. 
Une prochaine réunion se tiendra  
courant Janvier.   
 

Le Conseil Municipal des Jeunes s’est 
réuni le lundi 11 Décembre en Mairie, 
en présence d’Éric LE SCANFF, Adjoint 
au Maire et de Sonia FLOCH, conseil-
lère municipale déléguée qui vient 
épauler l’équipe du CMJ. 
Opérations de Noël  
Comme chaque année, les jeunes se 
tiendront à la disposition des clients 
de U Express pour l’emballage de 
leurs cadeaux. Ils seront présents les 
samedi 23 toute la journée et  
dimanche 24 Décembre en matinée. 
Une tombola de Noël sera également 
proposée dont le bénéfice permettra 
de financer les actions du CMJ.  

Le centre de loisirs est ouvert tous les 
mercredis et lors des vacances  
scolaires (hors vacances de Noël). Il 
accueille vos enfants de 3 à 12 ans.  
Eugénie GUERSON, la directrice, vous 
dévoile le programme de Janvier à 
début Juillet. Les enfants ont tiré au 
sort pour chaque mois une lettre qui 
détermine la thématique. À chaque 
séance sont prévus des jeux,  
des activités manuelles, sportives et  
culturelles qui permettent aux  
enfants de passer d’agréables  
moments en s’amusant. 
Janvier : G comme Générationnel 
(avec la visite des résidents de 
l’EHPAD Résidence du Guic le 10  

Janvier), Gigantesque, Grâce et  
Grenouille. 
Février : B comme Brésil, Banquise et 
Belle. 
Mars : F comme Far West, Fruit et 
Fourmi. 
Avril : J comme Jungle, Japon et Jeux 
vidéo. 
Mai : N comme Ninja, Nature, Nourri-
ture et Navire.  
Juin : C comme Couture, Couleurs, 
Chocolat et Costume. 
Juillet : E comme En avant les  
vacances ! 
Inscriptions auprès d’Eugénie au 
07.48.88.31.43 ou par mail :  
alsh@guerlesquin.bzh 

Centre de loisirs : Un joli programme pour 2024 

 Exemples de réalisations :  



 

Trav aux 

Les travaux d’aménagements exté-
rieurs de la placette de la Mairie avan-
cent bien. L’entreprise LE VERGER, 
paysagiste de Pédernec, a réalisé les 
différents espaces ainsi que le béton 
désactivé. Une banquette et un appui 
vélos viendront compléter l’ensemble 
en début d’année. Les plantations et 
la mise en œuvre des espaces verts 
sont programmés au printemps.  

Il était nécessaire, en vue de l’ouver-
ture de l’agence le lundi 15 Janvier, 
d’en réaliser l’accès, prévu également 
pour les Personnes à Mobilité Réduite.  
L’aménagement intérieur est quasi-
ment terminé : travaux de peinture et 
de tapisserie, installations électriques, 
mobilier de bureau monté… Ce local 
fraichement relooké et aménagé  
selon les demandes de La Poste offrira 

Agence postale communale et placette de la Mairie 

un accueil optimal aux usagers.  
Le recrutement de l’agent a été égale-
ment effectué.  
L’agent commencera son contrat le 2 
Janvier, suivra une formation de deux 
semaines en lien avec les services de 
La Poste, notamment aux côtés de 
Marie-Christine LE CABEC qui a fait 
valoir ses droits à la retraite.  

Retrouvez la calèche du Père-Noël, 
des sapins, des animaux fantastiques 
et des personnages en bois devant 
l’église cette fois, en raison des  
travaux de la placette de la Mairie.  
Le soir venu, les illuminations mettent 
en valeur ce décor et l’église se pare 
d’une belle lumière rosée.  
 

 
 
 
 

Comme chaque année, les employés 
communaux réalisent une décoration 
à l’occasion des fêtes de fin d’année.  

Décors de Noël  

 Vie communale - Suite 

L’après tempête Ciaran  

Mobilisation des bénévoles 
Suite à la tempête qui a frappé la 
Bretagne dans la nuit du 1er au 2 
Novembre de nombreux arbres ont 
été déracinés et sont retrouvés 
couchés causant de gros dégâts.  
Dans un premier temps, il a été procé-
dé au dégagement des principales 
voies mais il restait encore beaucoup 
d’arbres à débarrasser de certains 
chemins comme autour du plan d’eau. 
La Mairie a fait appel aux volontaires 
qui accepteraient de venir épauler les 
services techniques. Une quinzaine de 
personnes se sont manifestées.  
Une réunion d’organisation des  
travaux s’est déroulée le 22 No-
vembre, animée par Édouard TROLES, 
Adjoint au Maire à l’environnement - 
cadre de vie et Sébastien PRIGENT, 
responsable des services techniques.  
Les bénévoles disponibles et les  
employés communaux se sont retrou-
vés le vendredi 1er Décembre pour une 
matinée de travail. D’une remarquable 
efficacité, ils ont rétabli l’accès des 

abords du plan d’eau et travaillé sur 
les chemins de randonnée. 
D’autres chantiers sont prévus dans le 
courant du mois de Janvier en collabo-
ration avec l’association Team Gwer-
liskin.  
Absents sur la photo : Jean-Yves  
LANCIEN et Arnaud CHICOUARD.  
Reconnaissance de la calamité agricole 
L’arrêté ministériel du 29 Novembre  
indique les pertes de fond suivantes 
retenues dans le cadre du dispositif 
des calamités agricoles, sur l’en-
semble des communes du Finistère : 
• Le redressement et le remplace-

ment des arbres fruitiers, 
• Le matériel technique professionnel 

non assurable tels que les tunnels de 
maraichage d'une hauteur inférieure 
à 80 cm (dit tunnel nantais), les films 
anti-insectes, les systèmes d'irriga-
tion non abrités sous un bâtiment… 

• Les stocks, le cheptel et les ruches 
non abrités sous un bâtiment. 

Pour être indemnisés, les dommages, 
doivent atteindre une valeur absolue 

minimale fixée à 1 000 € après déduc-
tion des frais de production non enga-
gés. Les demandes d’indemnisations 
doivent être parvenues pour le 31  
Décembre à l’adresse suivante : Direc-
tion Départementale des Territoires et 
de la Mer du Finistère - Service Écono-
mie Agricole - 2 boulevard du Finistère 
- CS 96018 - 29325 QUIMPER cedex. 
Informations et formulaire sur le site : 
https://www.finistere.gouv.fr/
Actualites/Tempete-Ciaran/Tempete-
CIARAN-Dispositifs-de-soutien-au-titre-
des-calamites-agricoles 



 

Collecte annuelle de la Banque Alimentaire  

Dans le cadre de la collecte nationale 
de la Banque Alimentaire, des élus, 
des membres du CCAS et des béné-
voles se sont relayés les 24 et 25  
Novembre à U Express pour collecter 
des denrées de première nécessité 
(aliments, produits pour bébés,  
produits d’hygiène et d’entretien).  
Ce rendez-vous solidaire est un vrai 
défi contre la précarité alimentaire, il 
est essentiel et a permis de recueillir 
780 kg de marchandises.  
Si l’inflation laissait craindre à une 
baisse de la générosité, les Guerlesqui-
nais et habitants des alentours ont à 
nouveau fait preuve d’une grande  
solidarité.  

Tous ces produits restent à Guerles-
quin et seront distribués durant  
l’année aux personnes qui se trouvent 
dans le besoin et qui répondent aux 
critères d’attribution définis par le 
CCAS.  
Bravo et merci à nos dévoués béné-
voles et à nos généreux donateurs. 
Merci à Jean-Louis TILLY de l’enseigne 
U Express ainsi qu’à ses deux  
employés, Bastien et Patrick, qui ont 
assuré la logistique.  
Ces deux journées se sont déroulées 
dans une très bonne ambiance.  
Les CCAS de Guerlesquin, Botsorhel et 
Plouégat-Moysan ont mutualisé leurs 
besoins et sont devenus partenaires 

de la Banque Alimentaire de Brest. 
Une distribution de colis a lieu tous les 
15 jours sur notre commune. Pour  
devenir bénéficiaire, un dossier est à 
compléter en Mairie.  

Christiane DUGAY,  
Adjointe aux affaires sociales 

Centre Communal d’Action Sociale  

EHPAD Résidence du Guic 

La Résidence du Guic a eu l’honneur 
d’être invitée à une conférence intitu-
lée « Bien vieillir et place sociale des 
retraités dans la société » organisée 
par la CFDT Retraités du Finistère le 
mardi 28 Novembre à Briec.  
L’organisateur, Patrick LAMÉZEC,  
sensible aux démarches de bientrai-
tance en EHPAD a découvert la vidéo 
« Ma Bretagne - concours FFD Rési-
dence du Guic » et a souhaité véhicu-
ler cette approche positive des 
EHPAD en accordant la parole aux 
résidents et animateurs de la Rési-
dence du Guic. 
L'objectif était de présenter la vidéo 
et de permettre aux résidents de  

témoigner autour de la démarche 
(physiquement ou par vidéo). Ils ont 
commencé par rendre hommage à 
Denise INIZAN, récemment décédée, 
qui aura marqué les esprits avec sa 
participation à la danse assise et laissé 
une empreinte indéfectible. À cette 
occasion, Roger BINAUX, danseur et 
représentant de la Résidence a pu 
s’exprimer sur scène devant un public 
conquis, ému par sa présentation  
et ses mots. De même, d'autres  
résidentes dont Annick LAGADEC se 
sont exprimées sur les bienfaits de la 
danse assise via une vidéo enregistrée 
à la Résidence.  
Ils en garderont tous un bon souvenir, 

Conférence « Bien vieillir » à Briec 

résidents participants tout comme 
Patricia UNVOAS, animatrice et Élodie 
DRUON, psychologue : les retours 
spontanés positifs des personnes  
présentes dans le public donnent du 
sens à leurs actions.  

École Saint Joseph : Spectacle de Noël le 15 Décembre 

Le spectacle de Noël de l'école Saint 
Joseph se déroulera le vendredi 15 
Décembre à 19h à la salle Plijadur.  
Au programme, le spectacle des 
élèves en première partie sur le thème 
de l’eau, thématique abordée toute 
l’année à l’école.  
En seconde partie de soirée, la compa-
gnie Bricophonik donnera son spec-

tacle intitulé « Wata ! », voyage  
musical de deux clowns assoiffés en 
quête d’un trésor vital : l’eau ! 
Buvette et petite restauration sont 
prévues sur place.   
L’entrée est gratuite.  
 

Vie scolaire 



 

 Vie associative  

Tous les licenciés et leur famille se 
sont donnés rendez-vous sous les 
Halles vendredi 8 Décembre pour  
récupérer leurs équipements aux  
couleurs de la Guerlesquinaise.  
Les encadrants de chaque équipe ont 
été mis à l'honneur afin de les remer-
cier pour leur engagement. Une veste 
leur a été offerte.  
L'ensemble des parties prenantes du 
club souhaite particulièrement remer-
cier les sponsors de cette opération 
qui est une belle réussite : U Express 
Guerlesquin, Burger King Saint-Martin, 
Atelier Bois Le Roux, Ludovic LE 
BRUN Électricité, David GOASDOUÉ 
TP et le bar-restaurant Les Baladins. 
Le club de la Guerlesquinaise continue 

son développement et passe de 64 à 
110 licenciés. 3 nouvelles équipes ont 
vu le jour : -7, -9 et -15 masculins.  
Cette soirée a également été l'occa-
sion de dévoiler  
les prochains rendez-
vous : un match au Ba-
by Hand et la soirée 
Saint-Patrick le samedi 
16 Mars 2024. 
La Présidence de la  
Guerlesquinaise Hand-
ball souhaite une nou-
velle fois remercier 
tous les licenciés, leur 
famille, les sponsors, 
les encadrants, les 
membres du bureau et 

les fidèles supporters pour leur  
présence sans faille à toutes les  
occasions. 

repas au feu de cheminée très appré-
cié au restaurant Les Monts d’Arrée. 
Les membres du bureau remercient 
vivement Éliane et Marc FERRAND 
pour leur accueil. 
Cette belle soirée a été permise grâce 
aux bénéfices du vide-grenier. Le pot 
de remerciement des bénévoles qui 
était prévu le 10 Novembre et reporté 
suite au passage de la tempête Ciaran 
se déroulera en début d’année.    

Les membres de l’Amicale des  
Communaux et leur famille se sont 
retrouvés samedi 9 Décembre pour 
fêter un peu avant l’heure Noël.  
Au programme, la visite du Père-Noël 
au cours de l’apéritif avec remise de 
très beaux paniers garnis venant de 
Du Foin dans les sabots, de chocolats 
et de cadeaux pour les enfants et les 
ados.  
La soirée s’est poursuivie autour d’un 

Amicale des Communaux : Le Père-Noël invité   

La Guerlesquinaise Hand réunie pour un arbre de Noël le 8 Décembre 

autres lots sont à remporter. 
Buvette et restauration sur place. 
Inscriptions en flashant le QR Code 
présent sur l’affiche.                                      

La Guerlesquinaise Football organise 
son deuxième tournoi de futsal, la 
« Red Eo Cup - Trophée Malo HENRY » 
le samedi 23 décembre 2023, à partir 
de 13h30 au complexe sportif Jacques 
TILLY. 
L’engagement est de 40 € par équipe 
qui doit être composée de 7 joueurs 
maximum. 
Une dotation de 400 € est prévue 
pour les gagnants et de nombreux 

Guerlesquinaise Football : Tournoi de futsal le 23 Décembre 

réserver leurs dates de manifestations 
en Mairie. Dans un premier temps, ils 
prendront contact pour vérifier la  
disponibilité de la salle et/ou de la 

date et poser une option. Dans un  
second temps, une demande de réser-
vation est à adresser à Monsieur Le 
Maire par courrier ou par mail. 

Afin d’établir un programme pour  
l’année 2024, et pour la bonne organi-
sation, nous demandons aux respon-
sables associatifs de bien vouloir  

Avis aux associations : Événements 2024 



 

 Événement   

Après deux mois d’exposition sous les 
Halles, le Salon de sculpture a fermé 
ses portes le 2 Décembre dernier sur 
un bilan à nouveau positif. 79 artistes 
y ont présenté au total 310 sculptures. 
1 623 visiteurs ont été accueillis cette 
année, en légère baisse par rapport à 
2022. À noter que le salon a dû fermer 
plusieurs jours suite à la coupure  
d’électricité engendrée par la tempête 
Ciaran début Novembre. Les groupes 
se sont un peu moins déplacés cette 
année, d’où cette petite différence de 
fréquentation dont le niveau reste 
néanmoins très satisfaisant en hors 
saison.  Les élèves des établissements 
scolaires de Guerlesquin sont bien sûr 
venus découvrir cette belle forme 
d’art, bénéficiant de la proximité de 
l’exposition avec leur école.  
Cet événement fort, reconnu dans le 
milieu, attire des personnes de toute 
part, parfois venant de loin et fait bien 
sûr connaitre notre cité comme ville 
culturelle grâce à la qualité de ses 
expositions organisées tout au long 
de l’année. Les observations notées 

dans le livre d’or sont d’ailleurs 
élogieuses. 
Si la fréquentation est quelque peu en 
diminution, ce n’est pas le cas des 
ventes puisque 50 œuvres ont trouvé 
acquéreurs contre 34 enregistrées en 
2022. Plusieurs visiteurs ont conservé 
le catalogue d’exposition en vue de 
recontacter les exposants, se donnant 
ainsi le temps de la réflexion.  
Le livret « chasse à l’œuvre d’art »  
réalisé à partir de détails photos offre 
une visite ludique aux enfants et 
adolescents.   
Si l’excellence des œuvres présentées 
était au rendez-vous, la qualité de  
l’accueil n’était pas en reste. 53 
bénévoles, dont des artistes 
exposants, ont accueilli les visiteurs au 
cours des 56 jours d’ouverture. Nous 
les remercions pour leur disponibilité, 
leur investissement et leur gentillesse 
très appréciés. Un grand merci 
également à Gilbert JULLIEN, 
commissaire du salon qui orchestre la 
mise en scène des œuvres et fait le 
lien avec les artistes.  

Les exposants se disent très satisfaits 
de l’organisation et de la notoriété  
du salon qui ne cesse de progresser 
d’année en année. Des artistes se sont 
d’ores et déjà manifestés pour 
participer à la prochaine édition.  

La sculpture de 3,50 m de haut de 
Jacques BEYDON a fait sensation. 

Salon de sculpture : Un événement ancré dans la saison culturelle 

Pour vos fêtes de fin d’année, nous 
vous invitons à consommer près de 
chez vous !  Oui... mais pourquoi ?  
• Pour favoriser la vitalité écono-

mique et sociale de votre territoire,  
• Vos emplettes sont nos emplois !  

• Parce que vous encouragez ainsi 
l'innovation et la dynamique de  
projets.  

• Parce que vous aimez échanger avec 
vos producteurs, commerçants, arti-
sans et artistes guerlesquinais. 

Consommez local !  

Une bonne  
habitude à 
prendre 
tout au long 
de l’année ! 

Vie économique 

OL : Festival de la viande le 7 Décembre  

Blonde d'Aquitaine venant du GAEC 
de Bodivy à Sizun est achetée par  
Armoric Viandes au tarif de 9,82 € / kg 
de carcasse. 
Parmi les 30 vaches vendues, le prix 
moyen en vif  est de 3 062 € pour  
817 Kg, pour les vaches à la viande, 
elles se négocient en moyenne à  
7,79 € / kg de carcasse pour  
922 kg. Parmi les 30 génisses vendues, 
le prix moyen est de 3 097 € pour  
731 Kg et pour les génisses à la viande, 

elles se vendent 7,86 € / kg du kilo de  
carcasse. 

Jeudi 7 décembre se déroulait le Festi-
val de la viande au MOL (Marché  
Organisé de Lamballe). La vente s'est 
déroulée dans une très bonne  
ambiance commerciale.  
La championne du jour est une vache 
Parthenaise de chez Wilfried PIAU de 
Saint-Just (35), achetée par Armoric 
Viandes au prix de 13,04 € / kg de  
carcasse, à destination de la  
boucherie du Pacifique à Loperhet 
(29). Le bovin de Noël, une vache 



 

  

composteur avec tous les autres 
déchets biodégradables. Morlaix 
Communauté peut vous aider dans 
son acquisition. 

• Pas de mouchoirs, lingettes, gants, 
rasoirs, masques usagés ou autres 
produits hygiéniques. Souillés et  
potentiellement infectés, ils doivent 
donc être jetés dans les ordures  
ménagères dans un sac fermé ; ils 
seront alors incinérés.  

• Pas de cartons en vrac : soumis aux 
intempéries, ils ne seront pas  
recyclables. Il faut les déposer dans 
les bennes couvertes en place dans 
les déchèteries. 

Et le verre ? Il est facilement  

recyclable, mais uniquement s’il est 
déposé dans un conteneur à verres. 
Deux points de collecte se trouvent 
sur le territoire de la commune : au 
parking du centre commercial, face à 
la station service et à l’hippodrome. 
Un doute ? Une question ?  
Un guide est disponible en Mairie, il 
reprend les consignes de tri et les  
horaires des déchèteries et est  
consultable sur le site internet de la 
commune et celui de Morlaix Commu-
nauté. 
Les ambassadeurs de tri de Morlaix 
Communauté sont à votre écoute au 
numéro vert suivant : 0 800 130 132. 
 

Morlaix Communauté informe qu’un 
contrôle de qualité sur les aires grilla-
gées de la commune a révélé une 
mauvaise utilisation de certaines de 
ces aires : déchets en vrac, sacs jaunes 
avec des erreurs de tri… Cela génère 
des nuisances pour les agents de  
collecte et pour les agents chargés de 
trier manuellement le contenu de ces 
sacs jaunes. De plus, ces erreurs de tri 
entraînent un surcoût du prix de  
traitement des déchets. 
Afin d’améliorer votre tri, il est impor-
tant de rappeler quelques consignes : 
• Pas de déchets alimentaires qui sont 

à déposer dans les sacs d’ordures  
ménagères. Autre alternative : le 

ri des déchets : Le bon usage des sacs jaunes 

Zones d'accélération des énergies renouvelables EnR : Concertation du public 

par exemple) et administratif  
(simplification de certaines procé-
dures).  
Il revient aux communes de définir les 
ZAEnR qu’elles souhaitent voir mises 
en place sur leur territoire après une 
concertation du public. Ces ZAEnR, 
valables 5 ans, sont pour les  
communes un outil de planification du 
développement des EnR sur leur terri-
toire et témoignent de la volonté des 
élus locaux de voir des projets EnR 
s’implanter sur une partie du territoire 
communal plutôt qu’une autre.  
Modalités de la concertation :  
L’arrêté du Maire n°1077/20 du 14  
Décembre 2023 indique les modalités 
de la concertation qui se déroulera du 
15 au 30 Janvier 2024 inclus :  
• Mise en ligne sur le site 

www.guerlesquin.bzh d’un dossier 
de concertation préalable présen-

tant une proposition de ZAEnR,  
consultable également en Mairie aux 
heures d’ouverture ; 

• Possibilité d’envoyer un courrier ou 
un mail à Monsieur Le Maire 
(mairie@guerlesquin.bzh) formu-
lant vos observations et/ou proposi-
tions ; 

• Mise à disposition d’un registre de 
recueil des observations à la Mairie 
aux heures d’ouverture.  

Suite à la concertation et avant le 31 
Mars 2024, les zones d’accélération de 
la production d’énergies renouve-
lables situées sur le territoire commu-
nal seront identifiées par délibération 
du Conseil Municipal et transmises au 
Référent préfectoral ainsi qu’à  
Morlaix Communauté.  

 Informations 

L’accélération du déploiement des 
énergies renouvelables à court terme 
est nécessaire pour lutter contre le 
dérèglement climatique, garantir 
notre sécurité d’approvisionnement 
et faire baisser la facture énergétique 
des entreprises et des ménages.  
Les zones d’accélération de la produc-
tion d’énergies renouvelables (ZAEnR) 
constituent une des nombreuses  
dispositions, introduites par la loi  
d’accélération de la production des 
énergies renouvelables (loi APER) du 
10 Mars 2023, adoptée dans un  
contexte énergétique extrêmement 
sensible.  
Les ZAEnR sont des secteurs géogra-
phiques au sein desquels les projets 
de production d’énergies renouve-
lables bénéficieront d’avantages 
d’ordre économique (bonification du 
tarif de revente de l’énergie produite  

Devant la recrudescence de cas 
d’influenza aviaire hautement patho-
gène en Europe dans l’avifaune  
sauvage et dans les élevages (dont 
deux cas dans le Morbihan), les déten-
teurs de volailles et autres oiseaux 
captifs destinés uniquement à une 
utilisation non commerciale doivent  
impérativement mettre en place les 

mesures suivantes :  
• Confiner leurs volailles ou mettre en 

place des filets de protection sur 
leur basse-cour ;  

• Exercer une surveillance quoti-
dienne de leurs animaux.  

Tous les élevages non commerciaux 
doivent être obligatoirement déclarés 
en Mairie.  

Influenza aviaire : Renforcement des mesures de biosécurité 

Pour ce faire, le formulaire Cerfa n°
15472*02 est disponible en Mairie et 
sur le site :  
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

Vous y trouverez par ailleurs des  
informations sur l’application des  
différentes mesures et la marche à 
suivre si vous constatez une mortalité 
anormale.  



 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : 06.14.96.29.55 
 

• Chantal COLLÉOU, du vendredi 15 au lundi 18 Décembre  
• Édouard TROLES, du vendredi 22 au mardi 26 Décembre 
• Éric CLOAREC, du vendredi  29 Décembre au mardi 2 Janvier 
• Christiane DUGAY, du vendredi 5 au lundi 8 Janvier 
• Éric LE SCANFF, du vendredi 12 au lundi 15 Janvier 
 

L’élu de garde tient une permanence en Mairie le samedi de 9h à 12h. 

Permanences des élus Numéros utiles 

 

 

 

 

 

L’agenda 

 

Centre médical : 02.98.72.81.45 
SAMU : 15 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
Pharmacie de Guerlesquin : 02.98.72.87.89 

Pharmacie de garde : 3237 (0,34€ TTC / mn) 
     et affichage en pharmacie 
Cabinet infirmier MOY-JÉZÉQUEL : 
     02.98.72.86.74 
Cabinet infirmier VUILLEMENOT-LIRZIN-
MORELLEC-CLAIRON-DUBOIS :       
        02.98.72.80.26 
ADMR Région de Morlaix  : 02.98.72.83.08 
EHPAD Résidence du Guic : 02.98.72.82.49 
Cabinet de kinésithérapeutes GRILLE - LE 
BEC : 02.98.72.92.32 
Diététicienne Céline ASSELIN :  
      06.46.62.30.83  
Podologue Sandrine GUILLOU - LE GALL : 
      02.98.99.93.37 
Orthophonistes Marie BOURVEN :        
06.89.67.01.18 et Marion LAINÉ : 
06.89.66.47.15 
Ostéopathe Oriane LE ROY :  
      06.11.26.68.34 
Cabinet vétérinaire LE MEN - DAGORNE - 
CUEFF - PLASSARD : 02.98.72.88.63 
La Poste : 36 31 
Service Eau et Assainissement Morlaix 
Communauté : 0806 090 010 
EDF dépannage clients : 09 726 750 29 
Orange dépannage clients : 3900 

à partir de 13h30 
Tournoi de futsal 

Par la Guerlesquinaise Football 
Complexe sportif Jacques TILLY 

(Voir page 5) 
 

Lundi 25 Décembre 

Joyeux Noël ! 
 

Samedi 30 Décembre, de 9h à 12h  
Permanence d’Éric CLOAREC 

Maire - Mairie 
 

Mardi 31 Décembre, en soirée 
Réveillon de la Saint Sylvestre 

Par le restaurant « Les Monts d’Arrée » 
Halles 

 

Lundi 1er Janvier 

Bonne année ! 
 

Jeudi 4 Janvier 
de 9h à 12h 

Permanence d’André INIZAN,  
Assistant social, sur rendez-vous  

au 02.98.88.99.90 - Mairie 
en matinée 

Permanence de la Mission Locale  
Rendez-vous au 02.98.15.15.50 - Mairie 

 

Samedi 6 Janvier, de 9h à 12h  
Permanence de Christiane DUGAY 

Adjointe au Maire - Mairie 

à 14h (ouverture des portes à 11h) 
Loto 

Par les Breizh Sisters - Salle Plijadur 
 

Lundi 8 Janvier, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Samedi 13 Janvier, de 9h à 12h  
Permanence d’Éric LE SCANFF 

Adjoint au Maire - Mairie 
 

Du 15 au 30 Janvier 
Concertation publique 

Zones d’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (ZAEnR) 

(Voir page 7) 
 

Lundi 15 Janvier, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

à 9h 
Ouverture de  

l’agence postale communale 
 

Attention, il n’y aura pas de marchés les 
lundis 25 Décembre et 1er Janvier 

 

Chaque mardi après-midi  
Permanences :  
Gwen BELLEC,  

Agent Maison France Service 
Contact : 07.87.73.52.61 

Stéphane PELOT,  
Conseiller numérique 

Contact : 06.13.18.21.79 
Sur rendez-vous, en Mairie 

 

Vendredi 15 Décembre, à 19h 
Spectacle de Noël 

de l’école Saint Joseph 
Salle Plijadur (Voir page 4) 

 

Samedi 16 Décembre, de 9h à 12h  
Permanence de Chantal COLLÉOU 

Adjointe au Maire - Mairie 
 

Lundi 18 Décembre, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Mardi 19 Décembre, à 10h  
Commission de contrôle des élections 

Mairie 
à 17h  

Conseil Municipal 
Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 

(Voir page 2) 
 

Samedi 23 Décembre 
de 9h à 12h  

Permanence d’Édouard TROLES 
Adjoint au Maire - Mairie 
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État civil 
 

Décès 
 

17 Novembre :  Danielle HADJADJ veuve BONNEAU 
26 Novembre : Denise MENOU veuve INIZAN 

27 Novembre : Fernande JOUAN veuve LOZAC’H 
 


